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Procès-verbal de la réunion du Conseil d’établissem ent de Deschambault, tenue le 12 octobre 2011 à 19 h, 
à l’école du Phare. 
 

Étaient présents  :   M. Claude St-Amant, parent 
Mme Marianne Lavallée, parent 
M. Sylvain Ouimet, parent 
Mme Lydia Simard, parent 
Mme Andréanne Piché, rep. personnel de soutien 
 

Mme Caroline April, enseignante 
Mme Audrey Arcand, enseignante 
Mme Isabelle Hudon, enseignante 
M. Denis Chantal, directeur 
 

Absences  : 
 

  

Invitée : Mme Isabelle Mainguy, commissaire  
 

Le quorum est constaté. 

 
1. Accueil et mot de bienvenue 
 
M. Denis Chantal, directeur, souhaite la bienvenue à tous les membres du Conseil d’établissement. 

 
2. Nomination d’un ou d’une président(e)  
 
M. Denis Chantal propose le poste de présidente du Conseil d’établissement à Mme Marianne Lavallée. Cette dernière refuse. 
M. Denis Chantal propose le poste de président du Conseil d’établissement à M. Claude St-Amant. Ce dernier refuse. 
M. Denis Chantal propose le poste de présidente du Conseil d’établissement à Mme Lydia Simard. Cette dernière accepte. 
M. Denis Chantal propose le poste de président du Conseil d’établissement à M. Sylvain Ouimet. Ce dernier accepte également.  
Une discussion entre les deux candidats intéressés se déroule.  Suite à cet échange, il en ressort que M. Ouimet est le candidat 
choisi. 

 
Résolution 11-12/CE-01 

Il est proposé par Mme Audrey Arcand et appuyé par Mme Caroline April d’approuver la nomination de M. Sylvain Ouimet au 
poste de président au Conseil d’établissement pour l’année scolaire 11-12. 
 

Résolution 11-12/CE-02 
Il est proposé par Mme Audrey Arcand et appuyé par Mme Marianne Lavallée d’approuver la nomination de Mme Lydia Simard au 
poste de vice-présidente au Conseil d’établissement pour l’année scolaire 11-12. 

 
Approuvés à l’unanimité  
 
3. Secrétariat lors des rencontres du conseil d’éta blissement 

Résolution 11-12/CE-03 
 

Mme Louise Delage occupera le poste de secrétaire pour le conseil d’établissement pour l’année scolaire 11-12.  Il est proposé 
par Mme Audrey Arcand et appuyé par M. Claude St-Amant d’accepter les services de Mme Louise Delage pour l’année. 
 
Approuvé à l’unanimité 

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Résolution 11-12/CE-04 

École du Phare 
248, chemin du Roy  Téléphone :  (418) 286-6283 
Deschambault  (Québec)  Télécopieur : (418) 286-6285 
G0A 1S0 
Courriel : epph@csdp.ca 
____________________________________________________________________________________________ 
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Il est proposé par Mme Audrey Arcand et appuyé par Mme Andréanne Piché l’adoption de l’ordre du jour suite aux modifications 
suivantes : 

 
- Ajout des points suivants : 
   14. Questions diverses  
 14.1 Départ de Miriam Verville 
 14.2 Lettre conscience sociale 
 14.3 Chandail de l’école 

   
Adopté à l’unanimité 
 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de la réuni on du 8 juin 2011 
       Résolution 11-12/CE-05 
 
Il est proposé par M. Claude St-Amant et appuyé par Mme Caroline April l’adoption du procès-verbal de la réunion du 8 juin 2011 
tel que rédigé.  
 

Adopté à l’unanimité 
 
6. Interventions du public 
 
Aucun public présent. 

 
7. Démarche de recrutement des membres externes de la communauté 
 
M. Chantal explique aux membres présents que si ces derniers connaissent une personne (autre qu’un parent de l’école) qui 
serait intéressée à participer aux rencontres du conseil d’établissement à titre de membre externe de la communauté, cette 
dernière est invitée à communiquer avec la direction. 
 
8. Règles de régie interne (dépôt) 
 
M. Chantal demande aux membres de prendre connaissance du document avant la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement prévue le 30 novembre. S’il y a des modifications, nous les ferons lors de cette rencontre. 
 
9. Dénonciation d’intérêts 
 
Les formulaires sont remplis et remis au directeur. 
 
10. Calendrier des rencontres pour l’année scolaire  2011-2012 
       
Le calendrier des rencontres est remis aux membres.  Les rencontres auront lieu le mercredi soir à 19 h.  Voici les dates 
retenues : 12 octobre, 30 novembre, 8 février, 4 avril, 9 mai et 13 juin. 
 
11. Sorties éducatives 2011-2012 et activités modif iant l’horaire régulier 

 
Résolution 11-12/CE-06 
- Sortie au Verger Barry pour les élèves du préscolaire (30 septembre 2011) 

 Il est proposée par Mme Lydia Simard et appuyé par M. Sylvain Ouimet d’approuver cette activité.  
 
Résolution 11-12/CE-07 
- Le tableau des sorties et/ou activités éducatives 2011-2012 en date du 12 octobre est présenté par M. Chantal.   

Il est proposé par Mme Audrey Arcand et appuyé par Mme Caroline April d’approuver toutes les sorties et/ou activités 
éducatives inscrites au tableau pour l’année scolaire 2011-2012. 
 

Résolution 11-12/CE-08 
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- L’école assumera les coûts de transport pour les sorties prévues en 11-12 pour un montant approximatif de 1 600$.  
Il est proposé par Mme Caroline April et appuyé par Mme Lydia Simard d’approuver cette dépense. 

 
Résolution 11-12/CE-09 
- L’école assumera 18.07$ sur un total de 58.07$/élève pour la classe-nature du Lac-en-cœur prévue les 14 et 15 juin 

2012 pour les élèves de 5e-6e année qui participeront à cette sortie.  Il est proposé par Mme Audrey Arcand et appuyé 
par Mme Caroline April d’approuver cette dépense. 

 

Approuvées à l’unanimité 
 

L’école a un surplus de 5 625$ pour les sorties et/ou activités éducatives en date du 30 juin 2011. 
 
12. Campagnes de financement 

Résolution 11-12/CE-10 
 

Les membres veulent conserver les campagnes de financement suivantes : Campagne de financement Humeur (boissons 
chaudes : chocolat chaud seulement, si possible, et chocolat noir), vente de pain et marchethon  ainsi que  la contribution 
volontaire aux mêmes montants que l’an dernier, c’est-à-dire : 30$ pour 1 enfant, 55$ pour 2 enfants et 60$ pour 3 enfants et 
plus. Proposé par Mme Caroline April et appuyé par Mme Audrey Arcand. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
13. Informations; 

13.1 du président 
-   Aucun sujet n’est présenté à ce point. 

 
13.2 du directeur   

  -   M. Chantal partage qu’il est encore une fois très heureux de travailler avec l’équipe-école du Phare cette année. 
 

13.3 du représentant au comité de parents 
-   Aucun sujet n’est présenté à ce point car pas de réunion à ce jour. 

 
13.4 du personnel de l’école 
-   Aucun sujet n’est présenté à ce point. 
 
13.5 de l’éducatrice du Service de garde 
-    Inscriptions cette année : 44 élèves inscrits (15 réguliers et 29 sporadiques). Mme Piché est très heureuse des 

résultats. 

 
13.6 de la commissaire 

- Reformation des comités 11-12 
- Correspondance de l’AQPDE : moyens de pression des directions d’école 
- Préscolaire 4 ans vs Passe-Partout : décision du MELS 
- Soirée hommage au personnel : M. René Parent, concierge à l’école, 25 ans de service. 

 
14. Questions diverses : 
 

14.1 Départ de Mme Miriam Verville 
 
Résolution 11-12/CE-11 

- Un certificat-cadeau de 50$ sera acheté chez Plante Sports du Cap-de-la-Madeleine et offert à Mme Verville 
pour souligner son excellent travail au poste de présidente du Conseil d’établissement de l’école du Phare.  Il 
est proposé par Mme Isabelle Hudon et appuyé par M. Claude St-Amant d’approuver cette dépense au budget 
du Conseil d’établissement. 
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Approuvé à l’unanimité 
 

14.2 Lettre de conscience sociale 
- Point annulé 
 

14.3 Chandail de l’école 
- M. Claude St-Amant propose que les élèves aient un chandail de l’école encore cette année. 
- Un concours de logo sera proposé aux élèves pour déterminer le dessin à imprimer sur le chandail. 
- Le thème sera décidé par l’équipe des enseignantes. 

 
Résolution 11-12/CE-12 

- Les parents assument 5$/chandail et le reste du montant est payé à même le budget du Conseil d’établissement (coût 
approximatif  du chandail : 8$).  Il est proposé par Mme Isabelle Hudon et appuyé par Mme Audrey Arcand de facturer 
5$/chandail aux parent et le reste à payer est assumé par le Conseil d’établissement.  . 
 

Approuvé à l’unanimité 
 

 
15. Interventions du public;   
 
Aucun public présent. 

 
16. Levée de l’assemblée  

 
Résolution 11-12/CE-13 

La levée de l’assemblée est proposée par Mme Caroline April et appuyée par Mme Audrey Arcand à 20 h 30. 
La prochaine réunion aura lieu le 30 novembre 2011. 

 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
 
 
______________________________     ____________________________ 
Sylvain Ouimet, président        Denis Chantal, directeur 


